
Yelloh! Village - Camping Terre d'Oliviers

Règles Générales : 

➢ La réception est joignable 24h/24 7j/7 au 04.95.38.00.20

A partir de 21h00, un gardien de nuit sera présent pour vous accueillir.

➢ TOUTE PERSONNE DÉSIRANT PÉNÉTRER OU SÉJOURNER, dans le camping

doit, au préalable, se présenter à la réception.

➢ LE PORT D’UN BRACELET INVIOLABLE EST OBLIGATOIRE POUR TOUS

NOS CLIENTS

➢ Le fait de séjourner dans le camping implique l’acceptation des dispositions du présent

règlement et l’engagement de s’y conformer.

➢ La prise de location s’effectue à partir de 17h.

Il vous est toutefois possible de vous enregistrer à la réception dès 8h afin de profiter de

l’infrastructure.

➢ Nous laissons nos clients choisir leur emplacement nu le jour de leur arrivée.

Les entrées dans la partie camping se font à partir de 12h (midi).

➢ NOS CLIENTS ÉVITERONT TOUS BRUITS qui pourraient gêner leurs voisins et le

silence est recommandé de 23h00 à 7h00.

➢ LES INVITÉS ne sont pas autorisés à rentrer dans le camping ; en effet, c’est à vous, et

exclusivement à vous, que nous réservons nos installations, services, commodités ainsi

que nos assurances afin que votre séjour se déroule en toute sérénité.

Circulation et stationnement : 

➢ NE PEUVENT CIRCULER DANS LE CAMPING que les véhicules appartenant aux

clients autorisés à séjourner dans notre établissement.

➢ La circulation dans le camping est limitée à 10 km/h.

➢ La grille principale est fermée à minuit et la circulation est interdite en voiture ou à moto

dans le camping de minuit à 7h00.

➢ Les véhicules restent garés sur le parking à l’extérieur du camping non loin de la

réception à partir de 24h00 (minuit)

➢ Chaque locatif possède son propre parking (pour une seule voiture).

➢ Il est strictement interdit de charger son véhicule électrique dans son bungalow.



➢ L’usage de nos bornes de recharge électriques s’effectue à côté de la réception.

Un coût supplémentaire sera appliqué pour les véhicules stationnant pour une durée

supérieure à la charge prévue.

Respect de de la vie commune 

➢ CHACUN DOIT VEILLER, au bon aspect de son installation et à la propreté de son

emplacement (nu ou bungalow).

Celui-ci sera laissé propre le jour de votre départ.

Toute action qui pourrait nuire à la propreté et à l’hygiène du camping n’est pas

autorisée.

➢ Il est formellement interdit de rajouter des tentes ou abri dans le parc locatif.

➢ Il n’est pas autorisé de tirer des fils à linge dans l’ensemble du parc locatif ; un étendoir

est mis à votre disposition dans chaque logement.

➢ Merci d’accompagner vos enfants aux sanitaires. LES TOILETTES NE SONT PAS

UNE AIRE DE JEUX OU D’ANIMATION (utilisation des trottinettes interdite).

Animaux : 

➢ LES CHIENS, CHATS ou tout animal ne SONT PAS ADMIS dans notre village.

Environnement : 

➢ Les plantations doivent être respectées. Il est formellement interdit de planter des clous

dans les arbres et de couper des branches.

➢ L’EAU SUR LE CAMPING est précieuse : Nous vous prions de ne pas la gaspiller.

➢ Nos barrages peuvent être parfois à sec ; un arrêté préfectoral peut être diffusé pour

limiter la consommation et l’utilisation de l’eau sur différentes régions de l’île. Ne pas

l’utiliser pour le lavage des véhicules.

➢ Les ordures ménagères et papiers doivent être triés et mis dans des sacs poubelles et

correctement déposés dans les containers qui sont situés sur la route allant au restaurant.

Veillez à respecter le tri sélectif. Les objets volumineux seront préalablement écrasés.

Espace Aquatique : 

➢ Il est strictement réservé à la clientèle du camping.

➢ Nous vous prions de respecter les consignes d’hygiène et de sécurité affichées à

l’entrée des piscines (port de couche de baignade pour bébé).

➢ Les chaussures doivent rester à l’extérieur par mesure d’hygiène dans les bacs pour

chaussures.

➢ La porte d’entrée doit rester fermée, merci de ne pas la claquer en la refermant.

➢ Le sable de la plage sera nettoyé à la douche de la plage et non dans le pédiluve.

➢ La douche est obligatoire avant d’entrer dans l’eau (douche complète du corps et

maillots de bain).



➢ Les huiles solaires et la graisse à traire sont strictement interdites.

➢ Les ballons, matelas, masques, palmes et bouées XXL ne sont pas autorisés.

Tout jouet allant dans l’eau doit préalablement être rincé sous la douche.

➢ Les bermudas et t-shirts sont strictement interdits dans les bassins.

➢ Les bébés devront porter des couches spéciales piscine pour éviter tout incident

déplaisant.

➢ Le topless n’est pas autorisé.

➢ Chaque transat est utilisé uniquement en présence d’une personne «blocage du transat»

par une tierce personne par une serviette ou tout objet est interdit).

➢ En cas d’affluence, les transats sont destinés aux adultes. Les enfants et les jeunes

peuvent mettre leur serviette au sol.

➢ Il n’est pas autorisé de manger, fumer, vapoter et d’apporter des objets en verre

autour des piscines.

➢ Les enfants de moins de 12 ans doivent être accompagnés d’un adulte.

➢ Pour éviter tout incident, il est interdit de courir autour des piscines.

➢ Les parents sont priés de freiner l’exubérance des enfants afin d’éviter trop de cris

intempestifs.

Salle de sport : 

➢ Elle est strictement réservée à la clientèle du camping.

➢ Les enfants de moins de 15 ans ne sont pas admis, même accompagnés de leurs parents.

➢ La tenue de sport est obligatoire (t-shirt, short, basket, serviette).

➢ Nous vous remercions de nettoyer votre matériel après utilisation.

CONSIGNES DE SÉCURITÉ : 

Le camping Le Campoloro offre l’attrait d’un village de vacances très arboré : 

➢ Ne jetez pas sur le sol cigarettes ou allumettes mal éteintes.

➢ L’utilisation de votre barbecue électrique ou à gaz, ou plancha, est autorisée sous votre

plus grande bienveillance.

➢ Aucun raccordement électrique non conforme aux normes de sécurité n’est toléré.

➢ La Direction n’est en aucun cas responsable des vols commis sur le terrain.

➢ Signalez immédiatement à l’accueil la présence dans le camping de toute personne vous

paraissant suspecte.

➢ Bien que le camping soit surveillé, les usagers du camping sont invités à prendre toutes

les précautions pour la sauvegarde de leur matériel.


